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Au sommaire 

Elections du Président et du bureau du GDS 38 : Nouveau bureau élu au GDS.
 
Nouveauté : Nouveau plan Besnoitiose (FMGDS et GDS 38).
 
Cet été : Liste des concours déjà prévus.
 
Agro Direct et Farago : Connaissez-vous notre service de désinfection ?

Election du Président et du bureau du GDS 38

https://www.frgdsaura.fr/GDS_Isere.html
https://www.frgdsaura.fr/GDS_Isere.html


Le vendredi 31 mai s'est tenu le CA électif, qui a entre autres sujets, réélu Sébastien SIMIAN pour
3 ans et élu son nouveau bureau. Ce dernier est principalement composé des membres du
précédent bureau avec de nouveaux membres.
 
Président : Sébastien SIMIAN (GFA le Grand Chemin, éleveur de bovins laitiers sur la commune
de Brézins)
Vice président : Morgan COLLOMB (GAEC de la Rabatellière, éleveur de bovins laitiers et
allaitants et de poules pondeuses sur la commune de Doissin)
Trésorier : André CHAVAT (GAEC des Ursules, éleveur de bovins laitiers sur la commune de
Chasselay)
Vice-Trésorier : David BOUQUET (GAEC de la Voie Lactée, éleveur de bovins laitiers sur la
commune de Burcin)
Secrétaire : Marilyne PEYROLA (GAEC de l'Orée du Bois, éleveuse de bovins laitiers sur la
commune de St Jean de Bournay)
Secrétaire adjoint : Floriane BURILLE (GAEC du Mas du Plan, éleveuse de bovins laitiers et
allaitants sur la commune de St Albin de Vaulserre)
Membre du bureau : Vincent ROCHER (GAEC JV, éleveur de bovins allaitants et de porcs sur la
commune de Chevrières)
Membre du bureau : Annaïck GENEST (EARL la Thuillière, éleveuse d'ovins et de caprins sur la
commune de Valbonnais)
 
Ce bureau est élu pour 3 ans et ses membres sont à votre écoute pour toutes les remontées de
terrain, comme tous les administrateurs du GDS. Vous trouverez ICI, la liste des représentants
territoriaux du GDS dans vos cantons.

Nouveautés du plan besnoitiose

https://www.frgdsaura.fr/FRGDS_Isere_38_488_5400_Les-administrateurs-du-GDS38.html


Le plan besnoitiose évolue

Le plan d'assainissement consiste à dépister chaque année les animaux non connus positifs pour
évaluer toute nouvelle contamination et progressivement éliminer les animaux positifs. Des aides
aux analyses sont proposées (du FMGDS et du GDS38) ainsi que des aides à l'élimination aux
bovins positifs (également du FMGDS et du GDS38).
 
La recherche concernant cette maladie évolue et les plans suivent ces dernières avancées. Ainsi,
entre 2 animaux positifs, certains n’ont que quelques kystes dans la peau et sont donc peu
contaminants (le taon a plus de chance de piquer dans de la peau saine) et à l’inverse, certains
bovins ont leur peau remplie de kystes : à chaque piqure d’insecte ils contaminent 1, 2 voire 3 ou 4
bovins ensuite…. Ces animaux sont des bombes de parasites et sont les bovins
supercontaminants. Ce sont donc les animaux à éliminer en priorité afin d’arrêter ou de limiter les
contaminations au sein du cheptel. Les autres bovins sont également à éliminer mais à moyen
terme : il y a moins urgence à les éliminer. 
 
Le FMGDS a fait évoluer son plan d’assainissement pour la besnoitiose afin d’intégrer les résultats
des PCR cutanées dans son plan. Cet outil permet donc de prioriser les réformes dans les
élevages fortement impactés.
 
Le nouveau plan

Jusqu’à présent, les analyses étaient totalement prises en charge la première année de plan
(grâce aux 3 € du FMGDS et 1,2 € du GDS 38) et les bovins positifs abattus étaient indemnisés
200 € (100 € du FMGDS et 100 € du GDS 38).
 
Dorénavant, le FMGDS ne rembourse plus aucune analyse (donc chaque année, vous n’aurez que
les 1.2€ provenant du GDS38 et il restera 3€ à votre charge d’analyse par animal). Il y a aussi une
distinction entre :
- un bovin sans analyse PCR cutanée ou avec analyse PCR négative : il sera maintenant
indemnisé 150 € (100 € du FMGDS et 50 € du GDS 38)
 - un bovin avec une analyse PCR cutanée positive sera maintenant indemnisé 350 € (200 €
du FMGDS et 150 € du GDS38). Attention, ce bovin ne doit pas sortir à l’herbe et il peut être
engraissé isolé en bâtiment avant son abattage.
 
Afin de bénéficier de ces aides, les éleveurs en plan besnoitiose doivent signer les nouveaux plans
envoyés par mail AVANT LE 30 JUIN 2024. Passée cette date, les anciens plans seront
caduques.



 
Vous ne savez pas si vous avez de la besnoitiose dans votre élevage?

Le plan de dépistage du GDS 38 vous permet de faire analyser tous vos bovins de plus de 12 ou
24 mois afin de faire un état des lieux de votre troupeau.
 
Contactez le GDS au 09 74 50 85 85 pour plus d'informations

Rappel des résultats du dépistage départemental  des allaitants 2021-
2023

Rappel des résultats sur le lait depuis 2019

Au programme cet été : les comices

La saison des concours et comices commence à se profiler petit-à-petit. Nous rappelons à tous les
organisateurs que chaque rassemblement comportant des animaux de rente doit être déclaré au
GDS.
 
Dates de comices connus

Pour les concours à venir, pour l'instant seuls 5 responsables se sont manifestés auprès du GDS
pour l'instant:

du 3 au 4 août, le comice agricole Chambaran Isère Vercors à Auberives en Royans
du 23 au 25 août, le concours départemental à Lans en Vercors
le 25 août, le comice agricole balcon de Belledonne au Pinay d'Uriage
le 07 septembre, le comice Nord-Dauphiné à Roche
du 13 au 15 septembre, la foire de Beaucroissant et concours régional charolais

 
Vous organisez un comice qui n'est pas inscrit ci-dessous ?

Pas de panique !
Vous pouvez contacter le GDS au 09 74 50 85 85 ou par mail à gds38@reseaugds.com 
 

https://www.frgdsaura.fr/prophylaxie-besnoitiose-2.html
https://www.frgdsaura.fr/besnoitiose-test-dans-le-lait.html


Source : Terre Dauphinoise



Nous sommes présents sur Facebook et Instagram. N'hésitez pas à nous suivre pour

rester informés de toute l'actualité du GDS 38.

https://www.agrodirect.fr/
https://www.agrodirect.fr/
https://www.youtube.com/channel/UC931B_KGq8eCfA-uv_0QTMw
https://www.youtube.com/channel/UC931B_KGq8eCfA-uv_0QTMw
https://www.facebook.com/gdsisereagrodirectfaragoisere/
https://www.facebook.com/gdsisereagrodirectfaragoisere/
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